
 

 

SEANCE ORDINAIRE DU 23 AVRIL 2018 

 
Date de la convocation : 18/04/2018 
 

Sont Présents : Messieurs Cédric BRUNET, Stéphane COIGNUS, Michel DAVAL, 

Nicolas MENUEY, Aurélien MOUGIN, Raphaël NOUVEAU, Fabrice PERRIN, 

Nicolas PLANCHON, Michel RICHARD, Pierre THOMET et Bernard VOYNNET, 

Mesdames Isabelle GRENOT et Sandra GRENOT. 

 

Absente : Madame Michèle LIGEY BARTOLOMEU. 

 

Secrétaire : Mme Sandra GRENOT. 

 

La lecture du compte rendu de la séance du 12 avril 2018 n’a soulevé aucune 

observation. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime :  

 
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE (MAPA) « MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE 
DE LA MAIRIE ET DE L’ECOLE » : ATTRIBUTION ET SIGNATURE DES MARCHES 

 
Monsieur le Maire rappelle que les lots : 1 Gros Œuvre, 2 Menuiseries intérieures bois, 3 
Cloisons  - Isolation –Peinture, 4 Electricité – VMC, 5 Sanitaire – Plomberie, 6 Elevateur 
pour accessibilité PMR, 7 Signalisation PMR horizontale et verticale, 8 Serrurerie, 9 
Revêtement de sol PVC – Faïence ont fait l’objet d’une consultation dans le cadre d’un 
marché. 
Au vu de la proposition de classement des offres établi par le maître d’œuvre, le Conseil 
municipal, unanime : 
-décide d’attribuer les lots aux entreprises suivantes : 
 

Lot Entreprise retenue Siège social Montant HT 
1 Gros œuvre SONOBAT Luxeuil les Bains 

(70) 
5978,03 € 

2 Menuiseries 
intérieures bois 

VD MENUISERIE Baume les Dames 
(25) 

6564,52 € 

3 Cloisons – 
Isolation - Peinture 

EGAPP 70 Gouhenans (70)       10470,27 € 

4 Electricité - VMC MG ELEC Fallon (70) 3986,00 € 
6 Elevateur pour 
accessibilité PMR 

2MA Montbéliard (25) 23990,53 € 

9 Revêtement de 
sol PVC - Faïence 

FILIPUZZI Vesoul (70) 5451,52 € 



-autorise Monsieur le Maire à signer les marchés avec les entreprises ci-dessus 
désignées pour les lots cités ci-dessus, 
 
-décide de déclarer le lot 5 Sanitaire – Plomberie infructueux en raison d’une offre non 
conforme et de relancer une consultation, 
 
-décide de déclarer le lot 7 Signalisation PMR horizontale et verticale infructueux en 
raison d’offre inacceptable par le prix et de relancer une consultation. 
 
-décide de déclarer le lot 8 Serrurerie infructueux en raison d’absence d’offre et de 
relancer une consultation, 
 

 

L’ordre du jour ayant été épuisé, la séance a été levée. 
 
 

A ESPRELS, le 24 avril 2018 
 
                                          Le Maire, Michel RICHARD 


